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ritö incontestable comme organisateur ainsi que beaucoup des

qualites indispensables ä un general en chef, M. O'Connor-
Morris se refuse ä le placer au premier rang parmi les grands
capitaines. Si, dit-il, il y a parmi nos contemporains un nom
digne de figurer ä cöte cle P'röderic et de Napoleon, ce n'est
pas le nom cle Moltke, mais bien plutöt celui cle Lee, l'illustre
chef cles armees sudistes, dont les Operations autour de
Riehmond rappellent celles de 1796 et de 1814 et font pardonner
les erreurs capitales de sa bataille de Gettysburg. Moltke a,
suivant lui, plus de ressemblance avec Wellington, clont il a
la prudence et la fermete de caractere, tandis que les
inspirations de gönie d'un Conde1 ou d'un Bonaparte lui font
eompletement defaut.

En terminant cette courte revue cle Toeuvre du savant critique

anglais, nous n'hesitons pas ä dire que soit par les qualites
du fond, soit par celle de la forme, cet ouvrage est cle beaucoup

superieur ä la plupart cle ceux qui ont paru sur Je meme
sujet. On y trouve cette impartiaiite et ce bon sens qui font
Thistorien en meme temps qu'une vigueur de narration qui
procure une lecture constamment attrayante.

Sociale des officiers de la Conföderation suisse.

SECTION BERNOISE

SOUS-SECTION UE LA VILLE DE BERNE

Dans sa seance du 19 decembre, cette sous-section a
entendu une intöressante conförence de M. le lieutenant-colonel
d'etat-major Wildbolz: « Considerations sur les manoeuvres
frangaises en 1894. »

Ces manoeuvres ont eu lieu sous la direction cle M. le
general cle cavalerie cle Galliffet, depuis lors frappe par la
limite d'äge. Malgre les ans, le general de Galliffet est un

1 Notons ici, eu antieipation sur uu prochain article, que clans son recit des
dernieres campagnes de Conde qui a ete donne clans la Revue cles Deux-Mon-
des et qui paraitra au 7° tome de sa grande histoire, le duc d'Aumale prend ge-
nereusement la defense des regiments suisses contre une boutade injuste du
prince de Conde sur leurs eiforts infruetueux ä la bataille'de Seneffe. (Red.).
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brillant officier, aux allures toutes cle jeunesse. Ont pris pari,
aux manoeuvres, deux corps d'armöe, une division d'infanlerie

de marine, une nombreuse artillerie ef une non moins
nombreuse cavalerie. Apres les manoeuvres cle corps d'armöe
contre corps d'armöe, ceux-ci, formes en une armee, manceu-
vrerent contre un ennemi marquö sous le commandement du
general de Galliffet.

Le terrain etait celui qui, de novembre 1870 ä janvier 1871,
fut le thöätre des frequents combats de Tarmee cle la Loire,
une vaste plaine lögerement niamelonnöe, donnant toute
libertö de mouvement aux troupes, mais rendant l'orientation
plus compliquöe et plus difficile le service d'eclaireurs.

Sur les neuf jours cle manoeuvres, trois furent cles jours de

combal, les autres furent consacres aux marclies ou aecordös
au repos. Une journee fut remplie par un interessant passage
du Loir.

Les manceuvres sont menees d'une maniere plutöt formelle.
Le conförencier a tirö de leur comparaison avec le systöme
admis en Suisse d'instructifs apergus, et a marque ögalement
les differences entre la tactique allemande et Ia tactique
francaise, ainsi qu'entre Tinstruction des cleux armöes. L'ordre
et la diseipline sont bons dans les troupes frangaises ; celles-
ci sont endurantes. Dans Tinfanterie, on doit louer la diseipline

de marche et la diseipline cle feu. Le magasin est rarement

utilisö. L'unitö de combat est la compagnie deployee en
ligne; Tordre disperse est presque complötement supprime
dans le nouveau reglement frangais; la tactique est une tactique

cle ligne, d'apres une forme nouvelle. Les reserves sonl
le plus souvent en formations profondes.

La cavalerie possede de fameux officiers; Tinstruction de

detail des hommes est bonne; ils sont bien montes. La cavalerie

est experte egalement dans le combat ä pied.
L'artillerie se rend bien compte cle sou röle dans le concert

des trois armes; eile est bien dirigee et sait tirer adroitement
parti cle sa puissance combattante pour pröparer Tattaque de

Tinfanterie et la soutenir.
Le conförencier a egalement donnö quelques renseignements

sur l'emploi du ballon. L'observation depuis le ballon depend
beaucoup du temps qu'il fait; im fort vent, par exemple, la
rend tres incertaine. En outre, la presence du ballon attire
volontiers l'attention de Tennemi sur le point important.
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Dans ses considerations finales, M. le lieutenant-colonel
Wildboz a soutenu cette opinion (pie des manoeuvres gönörales

par cle trop grandes unites de troupes n'ont pas autant cle

valeur pour le developpement des connaissances de la troupe
et des commandants que les manceuvres de moindre envergure.
En Suisse, nous ne devrions jamais döpasser les manoeuvres
de division contre division; celle de corps d'arinöecontre un
ennemi marque pourraient etre supprimöes avec avanlage.

Notre systöme de milices ne nous empeche pas de
perfectionner beaucoup notre armöe, mais eile doit etre organisöe
en recherchant la simplicitö. Notre diseipline doit ötre
sensiblement amelioree. Notre armee ne peche pas par defaut
d'instruction technique, mais par Tinstruction generale du soldat.
Celle-ci doit ötre limitee au necessaire el de möme Tinstruction

des officiers. Nous n'avons pas besoin de professeurs et
de savants, mais d'officiers pratiques dont Tenergie exerce
une salutaire influence pour former des soldats capables.

SECTION VAUDOISE

SOUS-SECTION DE MORGES

Cette sous-section a nommö comme suit son comile pour
l'exercice 1894-1895:

President: M. le lieutenant d'infanterie Muret.
Caissier: M. L. Monney, lieutenant cTinfanterie.
Secretaire: M. A. Borrel, lieutenant d'artillerie.
Les prochaines seances de la sous-section seront consacrees

ä Tölude et ä la discussion, avec exemples pratiques sur la

carte, du reglement sur le service cles troupes suisses en
campagne.

SOUS-SECTION n'vvERnox-GRANnsox

Le comitö a öte compose cle MM. du Bois, Pr lieutenant de

cavalerie, president; Pilichody, 1er lieutenant d'infanterie,
vice-prösident; L Favre, lieutenant d'infanterie, secretaire-
caissier.

Pendant l'exercice courant, tous'les membres seront tenus
de presenter, ä tour de röle, un travail sur un sujet militaire.
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Noblesse oblige; l'exemple cloit venir d'en haut; le president

de la sous-section, M. le 1er lieutenant du Bois s'est execute

le premier, et clans une relation trop courte, au grö de

ses auditeurs, il a traite cle la marche cles armees frangaises
et allemandes en 1870-1871.

La sous-section a pris l'initiative de la construetion d'un
manege dont le besoin se faisait sentir ä Yverdon depuis
longtemps. Une societe par actions a ötö formöe dans ce but et la

souscription des actions ouverte d'abord aupres cles officiers et
des sous-officiers, puis clans le public. Pour mener Taffaire ä

bonne fin, un comite provisoire fut designe, compose de
MM. L Favre, lieutenant d'infanterie; du Bois, 1er lieutenant
de cavalerie, et Alf. Christin, lieutenant de.cavalerie.

En quelques jours, une somme de 5000 francs fut souscrite,
et sous la raison sociale: cc Association du manege », une
sociele fondee ayant pour but la construetion et Texploitation du

manege. Le comite provisoire fut confirme comme conseil
d'administration.

La commune d'Yverdon a cede gratuitement le terrain
nöcessaire, soit Templacement qu'occupait pendant l'exposition
cantonale le bätiment de l'agriculture, et aujourd'hui, le
manege est construit, long cle 25 metres sur 14 de largeur.

Un premier cours (Tequitation a commence avec huit
chevaux de la rögie.

ACTES OFFICIELS

Organisation militaire. — Voici le texte de l'arrete votö par
l'Assemblöe föderale dans sa derniere session:

« Le projet d'une nouvelle Organisation des troupes prösente par le
Conseil federal lui est renvoye, avec l'invitation de proposer un projet
complet d'organisation militaire et de faire dans ce but, au plus tot, un

rapport et des propositions sur la question de savoir s'il est nöcessaire
de reviser les articles militaires de la Constitution federale et de quelle
maniöre cette revision doit avoir lieu. »

Corps «l'armee. — L'ordonnanc-e suivante remplace celle provisoire

du 10 novembre 1891, concernant la formation des corps d'armee :

Article ler. Outre l'ötat-major du corps et les deux divisions, le corps
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